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On tronve1·a ci -joint les observations présentées par le Comité général 

de l'Alliance internationale de tourisme et de la Fédé:;.•ation internationale 

de l'automobile au sujet du document de trâvail numéro 1 : Projet de 

dispositions à insérer dans une convention des transports routiers et 

des transports automobiles, préparé par le Sous-Comité des trans::;Jorts 

routiers du Comité des transports intérieurs de la Commission économique 

pour l'Europe (document E/CONF .8/3). 
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ANl'ilEXE 

OBSJ~RVA'i'IONS PP.ESENTEE8 PAR IE 

COMITE GENERAL DE L' ALLI.ANCÊ INTERNATIONAlE DE TOURISM?:: 

ET DE IA FEDERATION INrERNATIONALE DE L'AUTOMOBILE 

au sujet du 

PROJET DE DISPOSITIONS A INSERER DANS UNE COrNENTION 

DES TRANSrORTS ROU'l'IERS ET DES TRANSPORTS J\UTOMOBILES 

prépa':'é par le 

SOUS -CO.!'tJITE DES· TR'\HSPORTS liOUTI:tŒS DU COMITE DES 

TRANSPORTS INTERIEURS DE LA COMrviTSSION ECONO.IvliQUE POUR L'EUROPE 

I 

OBSERVATIONS D'ORDRE GENERAL 

1. Les dispositions à insérer dans une convention des transports 

2. 

routiers et des transports aütomobiles préparées :par le Sous-'Jomité des 

transports routiers du Comité des transports intérieurs de la CoillillisJion 

économ:ique pour 1 'Europe, se subdivisent en è.eUY. groupes de nature trt,s 

différente. 

Les dispositions du premier groupe, notam::nent celles des 

chapitres IV, V, VI et VII, établissent èes règles applicables à des 

véhicules automobiles ou à des conducteurs étrangers, se trouvant momenta

nément sur le territoire de l'une des Parties contractantes. Elles défi

nissent un régime international spécial, applicable à la circulation 

al'.tomobile internationale comtle telle. 

3. Les dispositions du detcrième groupe, par contre, notamment celles 

des chapitres II et III, ont :potu• but d'unifier sur certains po_ints les 

règlementations ap:plicables à la circulation routière nationale dans les 

divers Etats. 

4. La conclusion d'un accord international sur le premier groupe de 

dispositions est indispensable afin de rendre pratiquement possible une 

circulation automobile internationale de quelque importance. Cet accord 

est du reste relativement ~acile à réaliser parmi un nombre très considére~le 

de pays, puisqu'il ne touche pas à la réglementation applicable ~ leur 

propre circulation automobile et ne concerne que les voitures et les 

conducteurs étrange~s, relativement peu nombreux, pour lesquel!'l il est 

possible d'admettre sans inconvénient, l'application d'un régime exceptior.n9l. 
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5. La conclusion d'un ou plusieurs accords internationaux svx le 

deuxjème groupe àe dispositions, est extrêmement souhaitable, puisqu'elle 

fadliterait considérablement la circulation routière internationale, en 

encouragerait le développement, et augmenterait la sécurité ::coutir)re. 

De tels accords impliquent toutefois des modifications plus ou\moins 

profondes des règlos appljcables à la circulation routière nationale àes 

Etats contractants. En effet, ces règles varient à l'heure actuel1e 

d'un pays à l 1autre, et l'importance encore relativement faible du 

trafic international par comparaison à la drcu.lation nationale, fait 

que les Etats hésitent à prendre des mesures qui non seulement 

modifieraient. des usages établis, mais encore entrai'neraient parfois 

dea dépenses très considérables. 

6. Vu la nature diverse des prob~èmes à traiter, le degré inégal de 

lenr maturité et la porté pl'atique différente qu'aurait leur solution, 

il avait dès l'abord paru p:•éférable au Cma:lté généi·al de ne pas tenter 

de les résoudre par un accord unique, qnels que soient les avantages 

théoriques d'une telle façon de procéder. Ce point de vue n'a pas pu 

toutefois être présenté au Sous-Comi·l:.é' des transports routiers de la 

Commission économique pour-l'Europe, è cause du mandat précis qui lui 

avait été donné, d'élaborer un projet de conventi.on unique, englobant 

les deux groupes de problèmeso 

7. Néan.-rnoins, lorsqu'on considère la structure du projet préparé par 

le Sous-Comité des transports routiers, l'on constate que ce Sous-Comité 

a été amené à proposer l'établissement de certaines annexes où figurent 

lee dispositions du second groupe mentionné ci-dessus, annexes ne devant 

lier que les Etats qui les am:aient séparément acceptées. 

8. Il y a donc bien, en fait, des accords distincts. Toutefois, leur 

amaleamation quelquo peu artificielle leur fait perdre la clart~ et la 

précision que pourraient avoir des textes séparés, constituant comme c'est 

le cas actuellement, des conventions distinctes, également quant à leux 

forme. Le souci de maintenir l'unité formelle de'J.a Convention, fait 

perdre à certaines dea_.dispositions qui y ficurent, la précision et la 

portée pratique qu·' ellès devraient avoir et leur confère un caractère 

de généralité, allant p~rfois jusqu'au truisme. ("Ils, (les usagers) 

doivent éviter de causer un dommage aux personnes ou aux propriétés 

publiques et :privées", art. 5. Comparer également l'article 15,i du 

projet avec les textes correspondants des conventions de 1926 et de 

1931). 
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9· Considérant 'qu'il y a, en fait, dans le projet plusieurs accords 

distincts, il semblerait donc préférable de revenir sur la décision 

du Conseil économique et social, et, sans préjuger lvévolution· 

future, conclure au stade actuel, des conventions d.istinctes éealement 

quant à la forme, notamment une convention sur la circulation 

automobile internationale, une convention sur l'unification de certaines 

règles de circulation routière, et une convention sur l'unification de 

la signalisation routière. Il serait ainsi, semble-t-il, plus aisé de 

rendre plus précises les dispositions des conventions-et d'en accroître 

par là la portée p1·atique. 

10. Si, pour des raisons qui paraissen·;; principalement basées sur des 

considérations d'ordre théorique, l'unité du document devrait être 

préservée, il serait indiq~é de renvoyer à une de ses annexes leo dis-
. "' . 

positions dn chapitre II, surtout si elles devaient provoquer, meme dans 

leur rédaction actùelle, des réserves de la part d'un certain nombre 

d'Etats. Les deux groupes de dispositions seraient ainsi séparés, le 

premier figurant dans le texte de la convention, le dem:ième dans les 

accords particuliers que constituent en fait les annexes~ L'évolution 

très souhaitable vers une plus grande unification des législations 

routières nationales, pot~rait d'autre part trouver plus facilement 

son expression sur le plan international, des modifications appropriées 
1 

pouvant être aisément apportées aux annexes. 

11. · Tout en se prononçant, vu la situation de fait présente, pour la 

séparation des accords non seulement en fait nai~ en droit, d'après la 

nature même des dispositions qui doivent y figurer, le Comité général 

estime par contre que le premier .groupe de dispositions ne comprend pas 

actuellement toutes celles qu'il devrait contenir. Notamment une 

con~ention sur la circulation automobile internationale devrait également 

régler la question du régime fiscal auquel seront soumises los automobiles 

étrangères. La Convention de Genève de 1931, sur le régime fiscal des 

véhicules automobiles étrangers est indnbi tabler11ent désuète." Elle devrait 

être abrogée et remplacée par des dispositions appropriées, à inclure 

dans la nouvelle èonvention. 

12. En résumé, il s"erait, semble-t-il, préférable a) d'amalgamer en 
'. 

une convention mondiale st~ le trafic international automobile les 

dispositions de la Convention automobile de 1926, de la Convention 

interaméricaine de 1943 et de la Convention fiscale de 1931; b) de 

conclure une ou plusieurs conventions régionales sur l'unification des 
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législations routières nationales. Enfin, se référant aux difficultés 

constHutionnelles amdquelles peuvent avoir à faire face les Etats fédéraux, 

et dont mention est f'ai te au point 7 du mémorandum explicatif du Sous-Cœnité 

des transpo1·ts routiers de la Co:wmission économique pour l'Europe, le Comité 

'général se· permet de rappeler que les mêilles difficultés se présentent pour 

toute une série d'accords et qu'elles ont été résolues, notamment dans 

l'instrument d'amendement à la Constitution de l'Organisation internationale 

de Travail, adopté le 9 octobï•e 1946. Il semble que des dispositions 

analogues pourraiEmt résoudre la difficulté en question, 

II 

OBEffi~RVATIONS DE DETAIL 

.• A. OBSERVATIOHS ET AMEIIDEME:IIi'l'S DE FOND 

~~e du projet 

A:&t.3,lb. "Chaque Etat contractant s'engage 

à s'abstenir, en ce qui concerne 

les formalités visées à l'alinéa 

ci-dessus, de toutes mesures 

discriminatoires au préjudice des 

ressortissants, des marchandises 

et des véhicules routiers d'un 

autre Etat contractant". 

~ndemen~_J2_ro1losé 

"Chaque Etat contractant s'engage 

à s'abstenir, on ce qui concerne 

les formalités vi2éss à l'alinéa 

ci-dessus, de toutes mesures 

discriminatoires au préjudice des 

ressortissants,.des marchandises 

et des véhicules routiers d'un 

autres Etat contractant ou susceu

tible d'en~aver le développement 

de la circulation routière 

internationale." 

Il convient de distinguer deux cat.égorics de 

mesures discriminatoires qui pourraient être 

prises. 

Les mesures de la· ,première catégm·ie am·aient 

pOUl" but de discriminer entre les différents 

modes de transports; celles de la deuxième 

catégorie - entre les différents Etats 

contractants. 
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Art.l3,3 

Aucune dea mesures mentionnées à l'alinéa a) 

de l'article 3,1 ne devrait en aucun cas 

servir à réaliser en fait, indirectement, 

telle ou telle politique de coo~dination 

entre les différents modes de transport, 

pas plus qu'~ discriminer entre Etats4 

En ce qui concerne en particulier les 

formalités douanières, ce principe a été 

expressément reconnu dans les deux projets 

de conventions douanières sur le tourisme 

et les véhicules coiiJill.erciaux. 
1 

Les travaux visant à harmpniser les politiques 

que les Etats pourraient suivre dans le 

domaine de la coordination entre les diffé

rents modes de transport ne pourraient que 

difficilement aboutir si des mesures touchant 

aux formalités douanières, de police, sani

taires ou autres similaires, pouvaient servir 

d'instrument de réalisation de ces politiques 

et si les résultats obtenus dans le domaine 

de la coàrdination pouvaient êtr,e pratiquement 

annulés par des mesures prises dans les domai

nes tout différents des formalités en quèstion. 

Il convient de noter que la Convention inter

américaine de 1943 dont l'article discuté 

s'inspire, dit clairement : " ••• susceptibles 

d 1 ~ntraver le développement de la circulation 

routière internationale". (art. IV). 

la suppression de cette phrase ne saurait que 

faire naître des doutes et une confusion 

regrettable qu'il ne saurait être dans l'lntention 

des Etats contractants d'évei~ler. 

"En aucun cas un véhicule ne fera 

usage d'un feu ronge dirigé vers 

l'avant ou d'un feu blanc dirigé 

vers l'arrièrej il ne devra pas 

davantage être muni de dispositifs 

réfléchissants rouges à l'avant, 

blancs à l'arrière." 

"En aucun cas un véhicule ne 

fera usage d'un feu rouee dirigé 

vers l'avant. Il ne pourra faire 

usage d'un feu blanc dirigé vers 

l'arrière que po1~ éclairer la 

route lorsqu'il fait marche 

ar~~~.Il ne devra pas 

' 
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davantage être muni de dispo

sitifs réfléchissants rougeo 

è l'avant, blancs à 

l'arrière." 

la pratique de munir. des automobiles d'un feu 

blanc pour éclairer la route lorsqu'elles font 

marche arrière est courauteo Il serait regret

table, de l'interdire. 

11 Afin d'assurer l'homogénéité de 

la signalisation, les signes et 

signaux adoptés dans chaque Etat 

contractant seront, autant que 

possible, les seuls placés SlT 

les routes de cet Etat. De.na 

le cas où il serait nécessaire 

d 1 introduire quelque nouveau 

signal, celui-ci devrait, par 

ses caractéristiques de forru.e 

et de couleur ainsi que par la 

nature du Sjînbole éventuellement 

employé, rèntrer dans le système 

en vigueur dans cet Etat." 

"Les Etats ccntracta..."J.t·a s*effor

cero~t dans la mesure de leur 

autorité, en vue d~auementer la" 

sécurité du trafic par route, 

d'établir un sys~éme d~ signa

lisatio~ .routière uniforme, 

notamment dans les régions o~ 

la circulation rout1èro inter

nation.~le est importante. Les 

dispositions de l'A~!exe 4, 
établissant un tel système, 

seront applicaoles sur les 

territoires pour lesquels des 

Etats contractants accspt·ent 

cette annexe. 

Le texte actuel de l'article 15 marque une 

régression très nette sur la Convention de 

1926 et sur celle de 1931. Les mesures qui y 

s.ont précisées ne .contribuent que très peu à 

·"assurer l'homogénéité de la signalisation" 

sur le plan ini(ernational. 

Le problème de la signalisation routière sou:!_,)ve 

certes. des difficultés comHdérables. Il n'en 

re.ste pas moins vrai que sa lilolution est d'une 

importance primordiale du point de vue de la 

sécurité rautière. Il semble que cette impor

tance devrait être reconnue et que les·Etats 

contractants devraient manifester pour le moins 

leur désir d'aboutir le plus tôt poss.ible à des 

accords, fussent-ils régionaux. 
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Art.l6,3 

Le texte proposé exprime un tel désir. La 

première phrase reprend certains des termes 

employés dans.les Conventions de 1926 et de 

1931. La deuxième phrase reprend les termes 

de l'article 10,3 du projet. 

"Les certificats d' iD.J.'1Datricula

tion délivrés dans les conditions 

susvisées seront acceptées 

dans. tous les Etats contractants 

comme attestant leur teneur 

jusqu'à preuve du contraire. 

Toutefois, en ce qui concerne les 

véhicules étrangers, tout Etat 

contractant peut exiger, aux lieu 

et place du certificat d'imma

triculation, la présentation d'un 

document douanier agréé à cet 

effet." 

"Les certificats d~immatricu

lation délivrés dans les 

conditions susvisées seront 

acceptés dans tous les Etats 

contractants comme attestant 

leur teneur. jusqu'à preuve 

du contraire." 

Un certain nom?re d'Etats, et en particulier les 

Etats-Unis de l'Amérique d~Nord, n'exigent pas à 

l'entrée la présentation de documents douaniers. 

Il serait extrêmement regrettable que ces Etats 

exigent dorénavant de certains automobilistes 

étrangers qufils en possèdent un, aux lieu et· 

place du certificat d 1 i~triculation6 

S'il s'agit de l'identific~tion à l'intérieur du 

pays, soit du véhicule, soit de la personne qui 

en est responsable, cette identification peut certes 

être difficile lorsque le certificat d'immatricula

tion est rédigé en caractères autres que ceux qui 

sont usuels dans les pays où se trouve le véhicule. 

Le représentant de l'autorité peut toutefois, cela 

va sans dire, exiger la présentation soit d'un 

document douanier délivré lors de l'entrée du 
1 • 

véhicule dans le pays en question, et il appartient 

alors aux autorités de ce pays de veiller à ce que 

ce document renfel~e les données nécessaires, soit 

d 1 un document douanier international, là où il est 
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D'autre part, s'il a~agit d~établir pour un poids 

lourd, le poids maximum autorisé, le poids maxi

mum sur l'essieu le plus chargé, sa largeur et sa 

hauteur, les données qui pourraient éventuellement 

figurer sur un document dot~nier international ne 

peuvent être considérées que coraœe f~es indications 

sans autre valeur que celles qu'aurnient les infor

mations données de vive voix par le conducteur. 

On peut donc lui demander à l'entrée de faire 

inscrire ces donné3s sur une feuille et l'attacher 

à. àon docun:ent nationaL 

Si les Etats estiment indisp~nsable d'avoir les 

garanties d'tm doc-.;.ment ad hoc, pour le cas en 

question, il ne semble pas avoir d'autre solution 

aue· celle de l'institution d'un document 1nterna.-

t1onal encore plus complet que le certificat fn~ern~tional 

actuel; les données ci-dessus ne figurent pas su~ ce document. 

Il serait désirable que les Etats tendent à standar

diser dans la···mesure du possible, les certificats 

d'immatriculation. Un premier pas pourrait être 

fait en convenant de placer sur les msînes lignes 

et sous les mêmes numéros, les données requises à 

l'alinéa 2 de l'article 16. 

Cet article établit une obligation absolue peur 

toutes les automobiles et remorques circulant 

internaticnalement d'être équipées conformément 

aux dispositions de l'Annexe 8, 

L'Annexe 8 impose un équipament qui n'est raG 

celui dont est actuellement muni un nombre 

considérable d'automobiles. ·Il est donc très 

important de prévoir une période transitoire, 

durant laquelle des automobiles qui tie seraient 

pas en tout point équipées confcrmémènt àux 
dispositions de l'Annexe 8, seraient néanmoins 

. . 
tolérées sur territoire étranger. Une dispo~i~ 

tion à. cet effet pourrait êt1..;e insérée· à l'Annexe 8. 
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Chapitr.e 

VIII 

1. 

Parmi les dj_sposi ti ons finales devraient figl,U'er 

les deux ·dispositions suivantes 

11 Le dépÔt des instruments de 

ratification de J.a présente 

Convention ou 1 'adhésion à. 

celle-ci, n'entraînera paa 

la dénonciation de la 

Convention du 24 avril 1926 

ni de la Convention du 15 

décembre 1943, par ceux des 

Etats contractants qui sont 

parties à ces conventions~ 

Toutefois, les Etats signa

taires qui auront pris les 

mesures législatives et 

administratives nécessaires 

pour mettr'e en vigueur les 

dispositions de la présente 

Convention, appliqueront 

celles-ci dans ieurs relations 

mutuelles. 11 

Les délais de ratification varient· considérablement 

d 1 un Etat à l'autre. Il faut donc prévoir une pé

riode transitoire durant laquelle la.nouvelle 

·convention n'aura été ratifiée que par un certain 

nombre d'Etats. Si ces Etats dénonç~ient au moment 

de la ratification de la nouvelle convention, les 

accords auxquels ils peuvent être. parties, le trafic 

international entre eux et les Etats qui n'auraient 

pas encore procédé à cette ratification ne aerait 

plus réglé :par aucune convention. Si d'autre part, 

il était décidé de procéder au dépÔt des instruments 

de ratification par tous les signataires à une date 

fixée d'avance, celle-ci devrait être fortement 

reculée, et l'entrée en vigueur de la nouvelle 

convention, même ent~e certains de ses signataires, 

très considérablement retardée, La solution la 

plus pratique paraît êt~e de prévoir l'entrée en 

vigueur des dispositions de la nouvelle convention 
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à''la ·date du dépSt dea instrumente de ratifi

cation. entre ceux dea signataires qui auraient 

effectué'un tel dépÔt, les conventions antérieu

res demetœant en vigueur dans les rapports entre 

Etats qui Y. sont parties, et dont l'un au moins 

n'aurait pas encore ratifié la nouvelle convention. 

Il sera en tous cas nécessaire de maintenir la 

validité des documents internationaux prévus par 

les conventions antérieures jusqu'au moment où 

tous les Etats parties à ces conventions auront 

mis en vigueur les dispositions de la nouvelle 

conve~tion. 

"Tout véhicule ou conductE: ''·-' 

admis à la circulation inter

nationale en vertu des dispo

sitions de la Convention 

internationale relative à la 

circulation automobile de 

1926 et de la Con7ention sur 

la règlementation de la cir

culation automobile inter~ 

américaine de 1943 et possé

dant les documents exigés par 

celle-ci, sera considéré comme 

satisfaisant aux conditions 

prévues dans la présente 

Convention." 

Une telle disposition permettrait de faciliter durant 

la pério~e de transition la circulation entre les 

Etats contractants qui ne sont liés qu~ par la 

Convention de 1943 et ceux qui n'en so~t pas signa

taires. Elle correspond à une disposition analogue 

de la Conyention.interaméricaine (article·XVIII). 
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Pr·otocole. "La présente Convention nE;J "La présente ·convention ne doit 

-pas être interprétée comme 

autorisant l'exécntion de 

transports de personnes contre 

réruunération ou de marchandisès 

ni comme affectant la réglemen

tat.icm d.es cor~di ti ons du trava.il, 

ces ~atières demeurant subor

dcr;·è"lriea à la· législation 

natit:.male, sous réserve de 

doit pas être interprétée comme 

autorisant l'exécution de 

transporta de personnes contre 

rémunération ou de marchandi-

ses autres que les b8.fJ-3.ges 

la réglsv:.snta.tic:: Jee Gondi t:.ons 

de travail} ces rJ.atiÈ:t>es ·de

meurant subordo~·mées à 1a lé

gislation nationale, sous 

réserve de l'application 

d'autrés conventions ou 

accords internationaux." 

1' a_~plication d' aut:L·es conven

tions ou accords internationaux." 

ou: 
"La présente Convention ne doit 

pas être interp~étée comme 

autorise.nt 1 1 eY.:écution de trans-

ports de personnes contre rému-

nération ou de marchandises 

autres que les bagages destinés 

à. l'usage de personnes se ren

dant ou séjournant temporaire-

. ment à 1 1 étranger, ni comme 

affectant la réglementation des 

conditions du travail, ces 

matières demeurant subordonnées 

à. la législation nationale, sous 

réserve de l'application 

d'autres conventions ou accorda 

internationaux." 

Il ne semble pas que des bagages personne].s 

puissent être considérés comme "marchandise". 

S'il pouvait y avoir un doute,à ce sujet, ce 

qui paraît exclu, il faudrait adopter la 

deuxième version proposée : "autres que les 

bagages destinés à liusage de personnes se 

rendarit ou séjournant tempcrairement'à l!étranger." 
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. I.l n'y a en. effet aucuriè · râiS~n d 1 exclure 

le transport . non rémunéré en a'utomobiJ.é d.'~a 
' ; ) 

bagages de_~orsonnes se rendant à ·destina-

tioi.l. en avion,_ .. par exemple, bu séjc·urnant 
- . . --· 

déjà· à 1 1 6tranger. L'expression. : "des 

occupants des véhicules" est ind-ubitablement 

trop restrictive, 

Il-serait désirable que les appareils de ferme

ture automatique soient réglés sur la vitesse 

des trains. En effet, ai l'appareil est réglé 

pour les'trains express, la période d'attente 

l·ol.•sq u' approche un train de marchandises est 

indûment prolongée, ce qui cause dea embouteil

lag~a et peut prqvog_uer dea accidents,. ceux-ci 

étant to~joute plus fréquents sur les tronçons 

de routes surchargés, 

Ces dispositions (~eux de croisement, catadioptres, 

feu stop )na devraient être rendues obliga toJ.res 

q u 1 après un c'ertain laps de temps, durant lequel 

lee automobiles qui ne sont pas munies des dispo

sitifs qui y sont prévus, devraient néanruoins 

être admises à la circulation internationale, 

"Aucune automobile et aucune 

remorque ne doit porter des 

feux rouges dirigés vers l'avant 

ni dea feux blanca dirigés 

vers l'arrière," 

"Aucune automobile et auc'-.""1 

remorqua ne doit_porter de 

feux rouges dirigés vera 

l'avant. Les autoi!ll'>bile.s peu':" 

vent être munies d'un f~u bianc 
• ,, • _j 

dirigé vera l'arrière, à 
. .. ... ,· 

condition iue cielui-ci ne 
"'... . . ·~ 

puisse etre allume gue lorsg_ue 
> . . 

1 'automobile fait marche 

arrière." 

Les feux bl&nca arrières en. ~sage actuellement 

sont certainement utiles, mais ne devraient· ·être 

employé~ que pour éclairer la .route·lorsque · · · 

l'automobile fait marche arrière •. Un d-fs·positif 

spécial éviterait les abus,. 
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11,3 b. "Les Etats contractants pour

ront toutefois indiquer 

qu'ils entendent n'accepter 

les trains de véhicules 

couplés que si cee derniers 

comportent une seule remorque. 

Ils peuvent également indi

quer qu'ils n'entendent pas 

accepter les véhicules 

articulés affectés au trans

port des personnes." 

"Les Etats contractants pou:c·

ront toutefois indiquer, ;:_·. 

moment de lB._.!!..ignat ~de ~ 

;préseute Convention, qu'ils 

entendent n'accep"!Jer les trains 

de véhicules éouplés que si ces 

derniers comp?rtent une seule 

remorque. Ils peuvent égale

ment indlq uer . .J:..~E!e.~~' 

qu'ils n'entendent pas àccepter 

les véhicules articulés affectés ... 
au transport aes personnes. 

B. OBSERVATIONS ET AMENDEMENTS DE FORME 

Art. 3' 2 b. 

"Les Etats contractants, tout 

en conservant. le droit exclu

sif de réglementer l'usage 

de leurs propres routes dans 

toutes les parties de leur 

territoire auxquels cette 

Convention s'applique, con

viennent que lesdites routes 

serviront à la circulation 

internationale dans les 

conditions prévues par la 

présente Convention." 

"La garantie d'une organisa

tion du pays où se rend le 

véhicule, affiliée au Bureau 

central d'une association 

internationale dont émane un 

titre douanier de circulation 

internationale valable, tel 

qu'un carnet de passages en 

' douanes, sera considérée 

conforme aux prespriptions 

du présent article par tout 

Etat contractant où la garan

tie est exigée." 

"Les Etats contractants, tout 

en conservant le droit exclusif 

de réglementer l'u~age de leUL'S 

propres routes, conviennen~ 

que lesdites routes; dans toutes 

les parties de leurs terri:o-· ·es 

auxquelles cette Convention 

s'applique, serviront à la 

circulation internationale dans 

les candi ti ons prévues par la 

pré~ente Convention et par 

celles de ses annexes auxquelles 

ils auront souscrit." 

"La garantie d'une organisation 

du pays où se rend le véhicule, 

affiliée à une association 

internationale dont émane un 

titre. douanier de circulation 

internationale valable etcg ··•" 



Art,4,1 
par. 7 

Art.9,2 

"Le terme 'automobile' désigne 

tous véhicules pot~vus d'un 

dispositif mécanique de pro

pulsion circulant sur la route 

par leurs moyens propres, 

autres ~ue ceux qui se dépla

cent SUl' rails ou reliés à un 

conôllucteur électrique, et 

servant normalement au trans

port de personnes ou de mar

chandises. Les cycles à moteur 

at'xiliaire de faible puissance 

pourront être exclus de cette 

définition par les Etats 

contractants ayant souscrit à 

1 'Annexe 1;" 
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"Ie terme 'automobile' désigne 

tout véhicule pourvu d'un dis-

. positif mé~anique et destiné à 

la circulation routière, autre 

que ceux qui se déplacent sur 

rails ou reliés à un conducteur 

électrique." Les cycles ... o" 

la définition proposée est plus large, mais somble 

mieux répondre aux intentions des parties 

contractantes. 

" dans le cas d'un croisement, 

réserver sur la chaussée la 

place suffisante au véhicule 

ou aux animaux accompagnés 

venant en sens inverse." 

"- dans les cas d'un dépae:se

ment, 'serrer le plus près 

possible le bord de la chaussée 

correspondant au sens de la 

circulation du véhicule qui 

veut le dépasser et ne pas 

accélérer son allure." 

" lorsqu'il croise, réserver 

sur la chaussée ••• " 

ft 1 A ~ , - lorsqu il va etre depasse, 

serrer le plus près poseible le 

bord de la chaussée correspon

dant au sens de la circulation, 

et ne pas accélérer son allure." 

Art.l0,3 "Les dispositions de l'_annexe "Les dispositions de 1 'Am1exe 3 

relatives à la priorité d0 passa

ges e.ux intersections non.visées 

au -pera8!aphe 2 ci-dessus (Partie 

II de l'Annexe 3) sont applica

bles sur les territoires pour 

lesquels des Etats contractants 

acceptent cette partie de 1 1an

:nexe."VVo:l.r e.rticJ.e 14). 

3 relatives à la priorité de 

passages aux intersections non 

viséës au paragraphe 2 ci

dessus sont applicables sur les 

territoires pour lesquels des 

Etats contractants acceptent 

cette annexe." 
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Art.13,1 11 Dans les pays. où deux feux 

3ème blancs sont imposés, ceux-ci 

phrase doivent ~tre p;l.acé~ aux deux 

extrémités du véhicule." 
Art .11~ "Les dispositions ad di ti onnelles 

relatives à la circulation 

routière font l'objet de l'Annexe 

3. Elles concernent, entre· 

autres : Partie I, la circula

tion dea trolleybuo; Partie II, 

la priorité; Partie III, la 

circulation des cyclistes," 

"dans les pays où deux feux 

blancs sont ·imposés, ceuX-ci 

doivent ~tre placés dea deux 

côtés du. véhicule~" 

~'Les dispositions addit:J onnelles 

relatives à la circulatiPn 

rnutières figtœant à l'Annexe 3, 
et conèernant la circulation 

dea trolleybus (Partie I) et 

dea cyclistes (Partie III) sor-t 

applicables sur les territ0ires 

pour lesquels des Etats crntr.ac

tants acceptent ces parties de 

l'annexe," 

I.a. Partie. II de l'Annexe 3 est menti0nnée à 

l'article 10. Il convient d'harmoniser la 

réda9tion de ces articles, 

Annexe 2, Il vaudrait nteux inclure ces définitions · 

dans les annexes aux~uelles elles s'appli~uent~ 

"(a) Le terme :1poids total en 

charge 1 , d'un véhicule désigne 

le poids du véhicu1e à. 1' arrêt 

et en ordre de marche ainsi 

~ue de son chargement y compris 

le poids du,conducteur." 

"(b) Le terme "charge maximum" 

désigne la charge déclarée 

admissible rar lîaut0rité com~ 

pétente du pays d 1immatricula- 1 

tion." 

" ( c) Le terme "poids :ma:cimum 

autorisé' d 1 un véhicule désigne . 

le poids du véhicule en ordre 

de marche et la charge ma~imu.m 

y compris le poids du conducteur," 

"Le terme ••• ainsi ~ue de SC'? 

chargement et des_Eerac~nea qu'il 

transporte." 

"Le terme "charge maximum" d'un 

véhicule dés1gne tl 
0 0 0 

"Le terme 'poids maximum 

autorisé' d'un véhictùe désigne 

son poids total en charge, la 

charge étant sa charge ma.ximlli!k " 



Annexe 4 
Cha~Ître 

Art.49 

L'ordre dans lequel les signaux sont énumérés 

devrait être modifié. On pourrait plus sys

tématiquement les énumérer comma suit : 

(les croisements) 

intersections 

passages à niveau 

ponta mobiles 

passages pour piétons 

(la route) 

virages dangereux 

descentes dangereuses 

cassis 

chaussée rétrécie 

chaussée glissante 

(eïur la route) 

travaux 

enfants 

animâ.\L"'C 

autres dangers· 

~
Art.12 
Art.24 
Art.22 

Art~l3 

Art,16 

Art.l9 

Art .. ll 

Art.14 

Art.lO 

Art.15 

Art.18 

Art.l7 

Art.21 

Art.20 

Arte23 
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IV.~aintenir au point "Signe C" des deux systèmes, 

la rédaction du point "Signe B". 

(le 31 mai, 1949). 




